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Quelques performances : 

 

16 médailles aux championnats de France 
Entre 2006 et 2018 

 

5 titres : 1 individuel et 4 par équipe 

 

2 médailles d’argent :  1 individuelle et 1 par équipe 

 

8 médailles de bronze : 4 individuelles et 4 par équipe. 

 

 1 médaille de bronze individuel aux championnats de 

France Seniors 2ème division  

 

L'équipe première senior en 1ère division en 2019. 

 

 
 

 Création septembre 2004 par Maître Duchateau. 

 Agréé jeunesse et sport en 2005 

 Labellisé Ecole Française d’Escrime en septembre           
2009 

 Label Formateur en septembre 2011 

 Il compte pour la saison 2020-2021 une 
cinquantaine d’adhérents.  

 Depuis 2007, il organise un Challenge de Sabre. 
Cette compétition rassemble plus de 100 Moins de 9 
ans, moins de 11 ans et moins de 15 ans 
(filles/garçons) venus de toute la France et des pays 
limitrophes comme la Suisse et l’Italie 

 13ième édition : le dimanche 16 mai 2021 au 
gymnase Lionel Terray à Varces. Les finales auront 
lieu à l’Oriel. 

 
 
 



    
 
 
 
 
Avec un budget annuel de près de 30 000 euros, les besoins 
financiers du club d’escrime restent raisonnables, mais justifient 
chaque année des demandes de subventions auprès des 
institutions.  
Le club sollicite aussi les entreprises locales pour un soutien 
financier. Ce mécénat permet au club d’organiser sereinement et 
dans des conditions d’accueil favorables, le challenge de sabre. 
 
Des exemples de contributions possibles pour des montants allant 
de 200€ à 3000€ : 
 

 Une piste au nom de votre société le jour du challenge 
 Votre nom sur la piste lors de la finale à l’Oriel 
 L’achat de 100 tee-shirts ou autres vêtements floqués à 
votre logo 

Mais aussi vous pouvez apporter une aide en nature pour les 
récompenses aux vainqueurs ou pour notre tombola. 
 
 
 
 
L'article 39-1-7 du code général des impôts prévoit que les dépenses 
engagées par les entreprises dans le cadre de manifestations à caractère 
sportif sont déductibles des impôts, lorsqu'elles sont exposées dans 
l'intérêt direct de l'exploitation. Le club d’escrime de Varces est déclaré en 
tant qu’association, et vous permet donc de bénéficier de cet article 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


